
Aménagement du quartier de l’Égalité

Le quartier de l’Égalité, situé entre la rue de l’Égalité et la Poste, est essentiellement constitué par 
des maisons anciennes et en très mauvais état. Depuis 30 ans, les municipalités successives ont 
engagé une politique de rachat systématique de ces constructions Avec la dernière acquisition en 
cours,  l'ensemble  du  quartier,  bâtiment  de  la  poste compris,  est  aujourd'hui  propriété  de  la 
commune.

A court terme 
Toutes les maisons (sauf la poste) seront démolies afin de laisser la place à un parking desservant le 
centre-ville. Les opérations de démolition débuteront fin novembre et se termineront dans le courant 
du printemps 2011.

Les places de stationnement créées compenseront les emplacements supprimés par le passage de la 
rue de Silence et de la place Saint-Jean en zone semi-piétonne et laisseront  un solde largement 
positif.

A long terme
Un projet sera mis à l'étude pour  aménager le quartier de l’Égalité de manière globale. Les options 
envisageables sont la démolition du bâtiment de la Poste, la construction d'un immeuble comportant 
des logements, des commerces et un parking enterré, l'aménagement d'un parc public.

Une réflexion approfondie et une concertation très large permettront de préciser ce projet. 

Coût des travaux : 80 000 €

Calendrier
· Décembre 2010 : démolition des maisons
· Avril 2011 : aménagement du site en parking
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